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REGLES ET REGLEMENTS

PERMANENTS.

RÉUNIONS ET AJOURNEriENTS DE
LA CHAMBRE,:

Résolu,-Que cette Chambre s'assemble à Heure de
reunîon.

trois heures de l'après-ntrdi.: et si à trois

heures il n'y a pas de auToRum, M. l'Orateur

prendra le fauteuil et ajo'iiera; mais si la

Chambre s'ajourne un -leiniredi, elle demeu-

rera ajournée jusqu'au lundi suivant.

Que lorsque la Chambre s'ajournera, les Quand les
Membres

Membres garderont leurs siéges jusqu'à ce laisseront
Zn leurs sié-

que FOrateur laisse le fauteuil. ges.

3.

Que chaque fois que l'Orateur est obligé Les noms
- seront pris

d'ajourner la Chambre faute d'un QUoRUM, s'il y a



QlUORUM--UNUTES.

ajourne- l'heure de l'ajournement et les noms des Mem-
ment
faute de bres alors présents seront inscrits dans le
quorum, journal.

QUORUM.

4.

S'il paraît Qu'aussitôt .l paraîtra y avoir un uo-
qu'il y a
quorum. RUM, l'Orateur;.-prendra le fauteuil, et les

Membres serons appelés à l'ordre.

5.

Hussier de Que l'Orateur prendra toujours le fauteuil
la verge
noire. quand l'Huissier dé la verge noire sera à la

porte, quelque soit..le nombre des Membres

présents.

MINUTES.

6.

Lecture Qu'aussitôt après que l'Orateur aura pris
des Minu-
tes. le fauteuil, les minutes du jour précédent se-

ront lues par le Grefflier, afin que la Cham-

bre puisse corriger toute erreur qui s'y serait

glissée.



ORATEUR.

URATE UR

7.

Que fOrateur maintiendra l'ordre et le dé- Ordre et

corun, et décidera les questions d'ordre ; decorum.

mais il pourra y avoir appel à.la Chambre de

sa décision.

Que l'Orateur ne prendra part à aucun des En quel
. occasion

débats, ni ne votera dans alièjn cas, a moins Forateur

que les voix ne soient également partagées. otuera

il pourra donner les mot-O' de son vote. Il

restera découvert en adress.ant la parole à la

Chambre.

Que si l'Orateur est sommé d'expliquer un Si l'Ora-
teur est

point d'ordre ou de pratique, il devra mdi- requis

quer la règle qui s'applique au cas en litige d'expli-s anc quer un

sans argrument ni commentaire. point, d'or-
dre.



MEMBRES.

MEMBRES.

10.

Les Merm- Que chaque' Membre, avant de parler, se
bres se

liveront lèvera de son siége, et s'adressera découvert à
por par- l'Orateur.

1er.

Si deux ou Que si deU'x.oa plusieurs Membres se lèvent
plusieurs
Membres à la fois, P'Ova/elr nommera le Membre qui
se lèventa
jc " t doit parler leî r-nier; et si l'autre Membre
parler. ou les autres Membres ne sont pas satisfaits

de la décision del'.Orateur, ils pourront en

appeler à la Chambre en demandant " Quel

membre s'est levé îe p-emier ?"

.12.

En quel Que tout Membre qui sera présent lors-
occsSion
un Mem- qu'une question sera mise aux voix, donnera
bre ne
votera pas. son vote sur icelle, à moins qu'il n'en soit

exempté par la Chambre ou qu'il ne soit per-

sonnellement intéressé: pourvu que cet inté-

rêt se résolve en un profit pécuniaire per-

sonnel et qui soit particulier au Membre, et

non pas un intérêt général dans la question;

et dans ce cas, il ne votera pas.



MEMBRES.

13.

Que lorsque l'Orateur met une question Ordre ob-
servé

aux voix, aucun Membre ne traversera la quand l'O-

chambre, ni n'en sortira: et si un membre rateur met
une ques-

parle, aucun autre Membre ne devra l'inter- t.n aux
voix.

rompre, excepté pour l'appeler è l'ordre, ni

passer entre le Membre parlart, et le fauteuil

de l'Orateur.

14.

Que tout Membre appels à l'ordre s'as- Membre
appelé à

soiera, à moins qu'il ne lu soit permis de l'ordre.

s'expliquer ; et la Chambre, si on en appelle

à sa décision, décidera la .difficulté, mais sans

débat: et s'il n'y a pas d'appel à la Chambre,

la décision de l'Orateur fora loi.

15.

Que tout Membre ne devra parler qu'avec Langage

respect de la Reine ou des membres de la fa- -fueux

mille royale, ou de la personne chargée de grossier,

l'administration du Gouvernement de cette cent.

Province; qu'il ne se servira pas d'un lan-

gage grossier ou insultant envers les délibé-

rations de la Chambre, ou vis-à-vis aucun



MEMBRES.

Membre en particulier ; et qu'il sen tiendra

à la question en discussion.

Tout Que tout Membre pourra, de droit, exiger
Membre
pourra de- que la quesLion ou motion sur le tapis soit

en ler lue pour sn information, en tout temps lors
question

eti.,t du débat, a rion de manière à interrompre
lue, un Membre:gui'.parle.

17.

Aucun Qu'aucun Membre ne parlera plus d'une
Màemnbrene ---
parlera ois sur la même 'p.estion, sans la permission
plus d'une de la Chambre, st ce n'est pour expliquer une
fois sur LatG

qn. partie essentielle E'son discours qui aurait

été mal interprétíg ;*..mais, dans ce cas, il

n'introduira aucune n ouvelle matière.

1s.

Quid, Qu'aucun Membre ne parlera plus d'une
quan t à la
question fois sans la permission de la Chambre, lors-
préalable,

que la question préalable est posée.

10.

On pourra Que tout Membre pourra, en aucun temps.,
raire reti-
rer les requérir que les étrangers se retirent : et



MEMBRES.

lOrateur donnera immédiatement ordre au Specta-
teurs en

Sergent-d'Armes d'exécuter cet ordre, sans touttemps.

débat.

20.-

Qu'il est recommande à ch'àýa<e Membre, Membres
qui lais-

qui voudra sortir de la Chambie pendant la sent la

séance, de dire au Sergent-d'Ames l'endroit seance.

où on pourra le trouver en -a1 de besoin.

Qu'aucun Membre, pendant la Session, ne Absence
des Mem-

pourra s'absenter pour plus d'une séance a bres.

la fois, sans une permisson expresse de la

Chambre.

22.

Que cette Chambre n'accordera aucun conge

congé d'absence, (à moins qu'il n'y ait qua- d'absence;

rante-trois Membres présents en ville,) ex-

cepté pour affaires urgentes et accidentelles,

spécialement exposées à cette chambre.



10 CONTEIL L ÉGIsLATIF.

DU CON SEIL LEGISLATIF.

23.

Messager Que le Maître en Chancellerie, qui assiste
du Conseil
Législatif. au Conseil Législatif, soit reçu en qualité de

son Messager à la table du Greffier, les

Membres assis, où il remettra le Message

dont il est chargé de la part du Conseil Lé-

gislatif.

24.

Messages Que tous les Messages de cette Chambre à
envoyes au
conseil l'Honorable Conseil Législatif, soient envoyés
Législatif. a

par un Membre de cette Chambre.

Couféren- Que lorsque cette Chambre jugera néces-

con eile saire de demander une conférence avec le

Législatif Conseil Législatif. les raisons à être données

par cette Chambre, sur l'objet de la Con-

férence, seront déduites et passées par la

Chambre avant qu'il soit nommé un Mes-

sager pour faire la dite demande.

26.

Messages Que les Messages de l'Honorable Conseil



CONSEIL L•GISLATIF-ÉTRANGERS. il

Législatif seront reçus dans cette Chambre reçus du

aussitôt qu'ils auront été annoncés par le Légil

Sergent-d'Armes.

27.

Que les Conseillers Législatifs qui désire- Conseillers

ront entendre les débats, pourront avoir des Législatifsqui assis-

siéges en dehors de la Barre, dans un endroit "

destiné à cette fin ; et devront se retirer

quand on fera vider la Chambre.

DES ETRANGERS.

28.

Que les Etrangers admis dans la Chambre Conduite
des Etran-

durant les Séances, qui feront du bruit ou se gers.

conduiront irrégulièrement, seront commis à

la garde du Sergent-d'Armes, pour subir le

jugement de cette Chambre.

DU JOURNAL, ETC.

29.

Que des copies du Journal traduit dans la Copie en

langue française seront mises sur la Table r
etc.



tous les jours pour l'usage des Membres ; et

aussi, copies des Discours du Trône, des

Adresses, Messages, et Entrées des autres

procédés et délibérations de la Chambre sur la

demande qui en sera faite par deux Membres.

30.

Copie du Qu'une copie du Journal de cette Chambre
Journal
pour je soit délivrée à Son Excellence le Gouverneur,
Gouver- avant midi de chaque jour, après avoir été lueMent.

et approuvée par la Chambre, certifiée par le

Greffier.

31.

Index des Que le Greffier soit tenu de faire immé-
Journaux. diatement un index aux Journaux de cette

Chambre référant aux diverses matières y

contenues ; et qu'à la fin de chaque Session

du Parlement il soit tenu de faire un sem-

blable Index aux Journaux.

32.

Accès du Que jusqu'à ce que cette Chambre adopte
Conseil
Législatif la mesure de faire imprimer ses votes tous

au Jour- les jours, cette Chambre consent à ce que le

Conseil Législatif puisse faire des recherches

12 JOURNAL.



REGLES DE LA CHAMBRE.

dans les Journaux de cette Chambre de la

même manière que cette Chnbre peut, par

'usage Parlementaire, faire inspecter les

Journaux du Conseil Législatif.

LES RÈGLES DE LA CHAMBRE.

Que les Règles de la Chambre seront obser- Applica-
tion des

vées dans les Comités de toute la chambre, Règlesaux
. qComités de

en autant qu'elles seront apphcables, excepte toute la

la Règle qui limite le nombre de fois qu'on a Chambre.

droit de parler.

34.

Que dans tous les cas inprévus, on aura Casimpré-

recours aux Règles, Usages et Formes Parle- VUS.

mentaires; lesquels seront suivis jusqu'à ce

que cette Chambre juge à propos de faire

une Règle ou des Règles applicables à tels

cas imprévus.

13



14 DIVISION DE LA CHAMBRE.

DIVISIONS DE LA CHAMBRE.

P35.

Inscription Que sur une division dans la Chambre. les
des noms. noms de ceux qui ont voté pour ou contre la

question devront étre entrés sur les Minutes,

si deux Membres le requièrent.

36.

Motion Qu'une motion pour ajourner est toujours
d'ajourne- dorire.
ment.

37.

Motion Qu'une motion pour que le Président laisse
que le Pré-
sident lais- le Fauteuil est toujours d'ordre, et doit être

se le. Fau- décidée avant toute autre motion.
teu.

38.

Forme des Qu'une motion ne sera débattue ou posce,

lorise à moins qu'elle ne soit écrite et secondée
ture. et quand une motion sera secondée, elle sera

lue en Anglais et en Francais par lOrateur,

s'il possède ces deux langues; sinon l'Ora-

teur donnera lecture dans celle de ces deux

langues qui lui sera familière, et la lecture



DIVISION DE LA CHAMBRE.

en l'autre langue sera faite par le Greffier

à la table, ou par son Député, avant d'être

débattue.

30.

Qu'après qu'une motion aura été lue par Motionsne

l'Orateur, elle sera censée être en la posses- êe re-
(C rées sanssion de la Chambre; elle pourra néanmoins permiss

être en tout temps retirée, par permission de si'o-

la Chambre, avant d'être décidée ou amen-

dée.

40.

Quand une question est en débat, aucune Motions
1 sur des

motion ne devra être recue, a moins qu'elle questions

ne soit pour l'amender, la remettre à un Cc- en débat

mité, l'ajourner à un certain jour, ou pour la

question préalable, ou pour ajourner.

41.

Que la questionpréalable,jusqua ce qu'elle Question

soit décidée, exclura tout amendement et dé-. prt.a!able,

bat sur la question principale, et devra être

dans les mots suivants: ' La question prin-

cipale sera-t-ele maintenant mise aux voix ?

15



16 DIVISION DE LA CHAMBRE.

42.

rotions Que jusqu'à ce qu'une motion, pour ren-
pour ren-

oiur r voyer une question à un Comité, soit décidée,

on ne devra proposer aucune motion d'amen-

dement sur la question principale.

43.

Ordre des Que toutes questions, soit en Comité ou

questions dans la Chambre, seront mises dans l'ordre

où elles auront été proposées.

44.

Nuile mo- Qu'aucune motion, précédée d'une préface
tion ne doit
avoir un ou préambule, ne sera admise dans cette
préam- Chambre.
bule.

45.

Réception Que toute motion. quelle qu'elle soit. lors-
des mo-
tions. qu'elle est secondée, devra être recue et lue

par fOrateur, excepté dans les cas prévus

par les Règles de la Chambre.

46.

Motions Qu'il sera du devoir de l'Orateur, lorsqu'il
c.ontraires
aux Règles croira qu'mie motion par lui recue et lue



AIDES ET ß%UBSIDES. 17

peut être contraire aux Règles ou Priviléges ou Privilé-
«es.

de cette Chambre, de l'en avertir aussit'ôt,

avant que la question soit mise aux voix sur

telle motion, et de citer la Rgile applicable

au cas.

AIDES ET SUBSIDES.

47.

Que si aucune motion est faite dans la De l'ordre
quant aux

Chambre pour aucune Aide, Subside, Impôt motions

ou Charge sur le peuple, la considération ou 1enant

débat de telle motion ne devra pas se faire eoSubsi-

tout de suite, mais sera ajournée jusqu'à tel

jour subséquent que la Chambre jagera à

propos de fixer, et alors l'objet sera renvoyé à

un Comité général de la Chambre; et le

rapport de son opinion sera fait avant qu'au-

cune résolution ou vote ne soit adopté sur

l'objet en question.

48.

Que toutes Aides et tous Subsides accor- Droits de
cette

dés à Sa Majesté par la Législature du Ca- chambre



AIDES ET SUBSIDEs.

touchait nada, sont le seul don de l'Assemblée de cette
les Aides
et Subsi- Province; et que tous Bills pour accorder
des. telles aides et tels subsides doivent originer

dans l'Assemblée, parce que c'est le droit in-

contestable de l'Assemblée de diriger et de

fixer dans chacun de ces Bills les fins, objets,

considérations. conditions, limitations et qua-

lifications de tels dons, lesquels ne peuvent

être altérés par le Conscil Législatif.

49.

Abandon Qu'afin d'accélérer les affaires de la Légis-
de ses
stricts lature, la Chambre ne doit pas insister sur le
droits en privilége réclamé et exercé par elle, en reje-certains P'e
cas. tant des Bills venant du Conseil Législatif,

par la raison qu'ils imposent des peines pécu-

niaires, et en rejetant des amendements faits

par le Conseil Législatif, parce qu'ils intro-

duisent ou altèrent les pénalités pécuniaires

imposées par les Bills qui lui sont envoyés

par la Chambre ; pourvu que telles pénalités

imposées par iceux soient seulement pour

punir ou prévenir les crimes et offenses, et

qu'elle ne tendent pas à imposer une charge

au sujet, soit comme aides et subsides accor-

18



BILLS PUBLICS.

dés à Sa Majesté, ou pour aucunes fins gé-

nérales ou spéciales au moyen de droits, péa-

ges, cotisations ou autrement.

DES BILLS PUBLICS.

50.

Que tout Bill Publie sera introduit par une Manière
d'intro-

motion, demandant la permission d'introduire duire les

tel Bill, dont le titre sera spécifié dans la mo-

tion ; ou par une motion afin de nommer un

Comité pour le préparer et le soumettre à

la Chambre; ou par un ordre de la Chambre

sur le rapport d'un Comité.

51.

Qu'aucun Bill ne sera renvoyé à un Comité Lu deux
fois.

ni amendé, avant qu'il ait été lu deux fois.

52.

Que tout amendement devra être rapporté Amende-
ments rap-

à la Chambre par le Président à sa place ; portés par
les Comai-

après le rapport, le bill sera de nouveau sujet tés.

aux débats et amendements dans la Cham-

19



20o mIL.S PBLICS

bre, avant que la question pour le grossoyer

soit proposée.

53.

Trois lec- Que tout Bill subira trois différentes lec-
t ures à dif-
férents tures, chacune à différents jours, avant qu'il
yours,-_
exception. soit passé, excepté dans les occasions urgentes

et extraordinaires; et dans ce cas, il pourra

être lu deux ou trois fois dans un jour.

51.

Lectures Que quand un Bill est lu dans la Chambre,
Commntst

certifiées. le Greffier devra en certifier la lecture et la

date sur le dossier.

55.

Lectures Que les bills renvoyés à un comité de toute
des BiIls cn
Uotites la Chambre, seront premicrement lusen entier
gCUUraux.

par le Greffier, puis par le Président, et en-

suite discutés clause par clause; le préambule

et le titre seront considérés en dernier lieu.

56.

Bills pas- Que quand un Bill est passé par la Cham-
ses piar la

sChambre. bre, le Greffier devra le certifier et mettre la

date au bas du Bill.



Ets PUBLICS.

57.

Qu'on procédera de la même manière, tant Bils qui

pour les Bills qui auront pris leur origine et o ginent
au Conseil

été passés dans le Conseil Législatif, que pour

ceux qui auront pris leur origine dans cette

Chambre.

58.

Qu'il sera du devoir du Greffier en Loi Certains
devoirs as-

de cette Chambre, de reviser tous les Bills signés au

Publics, après la premiere lecture ; après Greffierc
Loi,

aLvoir fait telle revision, il y mettra les ini-

tiales de son nom, et certifiera en encre rouge,

au dossier des dits Bills, qu'ils sont corrects;

et le dit Greffier en Loi sera responsable de

la due exécution de tel devoir en obéissance

à cette Résolution; et afin qu'il puisse être

informé régulièrement des Bills qui auront

été lus une première fois, il sera du devoir du

plus ancien Greffier des Comités de cette

Chambre de lui fournir, chaque jour pendant

la Session, une liste des Bills qui auront été

lus pour la première Ibis, et du jour qui aura

été fixé pour la seconde lecture; et que dans

tous les progrès subséquents de tels Bills, le

21



si)iSiL.s PUBLICS.

dit Greffier en Loi sera aussi responsable de

leur exactitude, dans le cas où des amende-

ments y auraient été faits ; et que le dit

Greffier en Loi fera un sommaire, (breviat,)

de chaque tel Bill avant la seconde lecture.

59.

Que tous Bills tant Publics que Privés, et
Bis et les sommaires qui en seront faits, seront im-
sommaires

sen im- primés, avant la seconde lecture, pour l'usage

exception des Membres de la Législature, à moins que

la Chambre n'en dispense l'impression, dans

certains cas, excepté néanmoins certains Bills

pour continuer des Actes ou Bills de Rem-

boursements, ou autres Bills courts qui n'in-

troduisent aucune innovation importante, de

l'impression desquels M. l'Orateur pourra de

lui-même dispenser.

DES BILLS PRIVES.

60.

Introdue- Qu'à l'avenir la Chambre ne recevra au-
tion de
Bils pri cune Pétition pour un Bill Privé ou Local
Tes.

22



BILLS PRIVES.

après les quinze premiers jours de chaque

Session, à moins que le Pétitionnaire n'ait

auparavant demandé, après en avoir donné

avis, la permission de présenter la dite Péti-

tion, et obtenu de la Chambre la permission

de le faire.

61.

Qu'à l'avenir cette Chambre ne recevra Temps
pour rece-

aucun Bill Privé ou Local, excepté dans les voir les
.Bills pri-premières quatre semaines de chaque Session. vés.

62.

Que cette Chambre ne recevra aucun Temps
pour rece-

Rapport de Comité Permanent ou Spécial voir les
Rapports

sur aucun Bill privé ou Local, excepté dans sur les

les premières six semaines de chaque Session. is pri-

63.

Que le Greffier de cette Chambre soit tenu, Le Greffier

aussitôt après la Proclamation émanépour ais

la convocation du Parlement Provincial pour temps li-

l'expédition des affaires, d'annoncer dans la recevoir
les Péti-

Gazette du Canada et autres papiers-nou- tions de-
mandant

velles publiés en cette Province, jusqu'à Fou- des Bills
privés, etc.



BILLS PRIVÉS.

verture du Parlement, le jour auquel doit ex-

pirer, suivant les règles de cette Chambre, le

délai pour recevoir les Pétitions pour des

Bills privés; et que le dit Greffier soit aussi

tenu d'anoncer par un avis affiché daus les

Chambres de Comités Spéciaux, et dans le

vestibule de cette Chambre, dès le premier

jour de chaque Session, le jour où, suivant les

règles de cette Chambre, doivent expirer les

délais pour recevoir des Pétitions pour des

Bills privés, les Rapports sur les Ptitions, et

aussi, les Rapports sur les Bills sur ces Péti-

tions.

64.

Deux moi§ Que toute demande pour un Bill privé ou

ae local pour l'érection d'un pont, la construction
sont re- d'un chemin de fer, d'un chemin à barrières,
quis.

ou d'une ligne de télégraphe; la construction

ou l'amélioration d'un havre, canal, écluse,

chaussée ou glissoire ou autres travaux sem-

blables; la construction de travaux pour

fournir le gaz ou l'eau; ou pour l'incorpora-

tion d'aucune profession ou négoce particu-

lier, ou d'aucune compagnie de banque ou de

24
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commerce ou compagnie de cimetiére l'in-

corporation d'une ville ou cité ; l'mosiio

d'aucune taxe locale : - la division d'auun

comté ou to\wnsihip; le réglemniit d'une com-

mune ;l'arpentage de~ nouveau township,

ia:we; ou pour acoraer a

priviljge exclusif quelconque ou pour faire

aucune mnatiér ou chose qui serait de nature

à affecter les droits ou propriétés d'autres par-

ties; ou pour faire aucun amcndemcnt d'une

nature analou a aucun acte antérieur, né-

cessitera ha publication de l'avis suivant, sa-

voir:

Dans c i»tut-Canada,-Un avis sera inséré

dans un papier-nouvelle publié dans le comté

ou union de comté intéressé.

Dans le Bas-Canada,--Un avis inséré dans

un papier-nouvelle en langue anglaise, et

dans un papier-nouvelle en langue française,

dans le district intéressé, (si aucun tel papier-

nouvelle y est publié); et aussi, affiché à la

porte de l'église de chaque paroisse ou tow-

ship qui peut se trouver affecté par la dite

demande, ou dans l'endroit le plus public,
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quand il n'y a pas d'église. Les dits avis seront

continus, dans chaque cas, pour une période

d'au moiins deux mois, durant lintervalle du

temps qui s'écoulera entre la fin de la Session

précédente et la présentation de la pétition.

65.

Les taux Qu'avant de présenter à cette Chambre
1espage saucune Pétition pour obtenir la permissionoe, puur
Un Polit dle dirdd introduire un B1Il privé pour riger un pont
vront etre de péage, la personne ou les personnes qui
spécifies.

se proposeront de demander un tel Bill, en

donnant l'avis ordonné par la règle soixante-

quatrième, donneront aussi, en même temps

et de la même manière, un avis par écrit in-

diquant les taux qu'elles se proposent de de-

mander, l'étendue du privilége, l'élévation des

arches, l'espace entre les culées ou piliers,

pour le passage des radeaux et bâtiments, et

mentionnant si elles se proposent de bâtir un

pont-levis ou non, et les dimensions de tel pont-

levis.

66.

Copie de Que les parties publiant l'avis de la deman-
csr avs
sera en- de pour Bills privés, en vertu de la soixante-
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quatrimne règle, devront transmelure (auitt <r au
noreandes

possibic iarès la publication du dit avis) à BT- «r-

ladresse du -Bureau des Bils Privs, Ass-

Leuis-lative," une Copi du papier-nou-

ve!le contenant la premsire insertion du dit

r:s (nu un cert ilient de Pinsertion d'ieui

pase )ppiétir du dit pLIapir-nouvelle);

et C us-i, aor s la prsntton de la Pé tition,

Un<e eOne da Bapie-DOuve<lid cesr<;s ja

(ler ire insertion du dit avis (ou un certi-

ieat d'icelui), ensemble ave la preuve que le

dit avis a été affiché (si on le requiert,) aux

portes <Le i'églie.

67.

Que chaque Bill privé sera préparé par Les Bils
., . .prn-es se-

les parties qui le demanderont, et imprimé roi pré-.

parés et
par la personne qui aura entrepris les impres- imprimés

sionsqnotidiennes de la Session dce la Chambre. aux frais
des parties

aux Irais des dites parties; et cent cinquante

exemplaires d'icelui seront déposés dans ic

bureau des Bills privés, pour lusage des

Membres, avant la seconde lecture.

6S.

Que les Bills d'une nature privée seront Introduc-
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lion le. introduits sur une Pétition qui sera présentée

~ par un Membre. et secondée.

6i9.

Bill pour Que lorsqu'aucun 13ill sera soumis à la
confirmer
des lettres. Chambre pour confirmer des lettres-patentes,
patentes. une vraie copie des dites lettres-patentes sera

annexée au dit Bill.

70.

Honorai- Que les frais et dépenses encourus pour

roqntui s Bills privés qui accordent des priviléges ou
sur ceBs avantages exclusifs, soit pour la construction

après la d'un pont, d'un chemin de fer, d'un chemin
seconde
lecture. à barrières, d'une ligne de télégraphe, d'un

havre, canal, écluse, glissoire, chaussée ou

autres travaux semblables, ou pour l'incor-

poration de compagnies de banque ou de

commerce, compagnies de cimetières ou com-

pagnies pour la construction d'usines à gaz

ou d'aqueducs, ou pour autre objet de profit;

ou pour amender et étendre aucun acte an-

térieur de manière à conférer des pouvoirs

additionnels, ne devraient point être payés

par le Public; et que pour subvenir aux frais
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d'iceux, les parties demandant à obtenir au-

cun dit Bill seront obligées de payer, entre

les mains du Greffier de cette Chambre, la

soamie de quinze louis, avant que, dans

::ucun cas, le dit Bui! ne s-it discute, après

avoir été lu pour la seconde fais.

71.

Que tout Bill privé, après avoir été lu pour Tous les
la scone - Buis pri-

la seconde fois, sera renvoyé au Comité per- vés seront

manent des Bis privés, si un tel Comité a rnv<és'

été nommé, ou a quelque autre Comité per- pern a-
nent.

maaent de même nature.

Que lorsqu'aucune Pétition ou Bill pré- Après

senté à la Chambre aura été renvoyé à un uu Bill

Comité pour en examiner le sujet et en faire à t aura
été ren-

la Ch ambre le rapport qui lui paraîtra conve- v. e.a un
Comité, les

nable, la Chambre n'admettra aucun des Péti- Pétition-
naires ne

tionnaires à être entendus par eux ou leur Con- seront en-
tendus

seil contre telle Pétition ou Bill, jusqu'à ce qu'après

qu'il ait été d'abord fait rapport du sujet à le rapport

la Chambre.



Les p,- Que teams personnes~ eot 'int :·t oui l
Lones O ,n- ., , .

trse. p)hropre hu are a.e par. aucu n >11a

tr ut d um e om aru sls en sCnt requs,

man le, il' /e

et <lPti >l IIOTi.I-crnen, e'.t e e !<- -mpuvent compearai:re per-

sonneILement, e lls enIerront leur consente-

men nr er; ,1 qui ser prouvé oevan e

Comilté par un o 1u- pisers téoins ; t dans

ea-u'je cas, e Comit dans aucu Bil in-

corporantL un e c;opagnie, i mandera ia

preue que los personleS dot les noms

neraisseut dansi li L1 commue formant la

de comenee, srt ma ueh et ou postion

O (10ind lIe 'oie qe le ki Bi i envOe, et

ont tnosnnelemnt consenti a etre ainsi

icorporées.

74.

Les s6an. Qu'aucun Comité sur aucun Bill privé nase
ces du Co- -sur une Pétition, dont avis est *requis par lamité seront
aron"es. soixante-quatrième règle, ne siégera sur le

dit BiL, s'il n'en donne d'abord avis une se-

mine avant le jour de la séance, lequel avis

sera afliclié dans le vestibule.

el -
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Que le Comité auquel un Bill privé aura Le Comité
devra faire

été renvoyé, rapportera le Bill à la Chambre. rapport de

soit que le dit Comité ait ou n'ait pas été chaque

d'accord sur le préambule, ou passé les di- luana té

verses clauses ou aucune d'elles ; et lorsqu'il ave ies
mnotiFs des

aura été fait des changements dans le préam- eroge-
men t.- dans

bule.du dit Bill, les dits changements, avec les le préam-
bule.

motifs qui les auront fait introduire, seront

spécialement mentionnés dans le Rapport.

76.

Que lorsque le Comité sur un Bill privé Lorsqu'il
fChambre que le fera rap-

fera rapport à la préam- port que le

bule du dit Bill n'a pas été prouvé à sa satis- napas et

faction, il énoncera aussi les motifs sur les- prouvé, il
donnerales

quels il s'est appuyé pour en venir à une motifs de
cette déci-

telle décision. sion.

77.

Qu'un Bill rempli et contenant les amen- Copie des
amende-

dements qu'on propose de soumettre au Co- ments pro-
poses

mité, soit déposé dans le Bureau des Bills transmis

Privés un jour entier avant que le Comité avant a

s'assemble pour considérer le dit Bill. séance.

P.ILLS PRIvÉs. E2 -31



Le Pr(s - Que le Pré ient du Comité sier:era eu

ra le F als OUe- 'es Une ( 1 cop. n!rie du ehÌ D
et lès

Il ende-
" ,ire 1 be, e 1 ignera1 t glem:1ent dle sesS

inti ales t.s divers amnendem:ents fiaits et les

clauses aj'utdes en Corit.

150 cop5 s u'aucun ill priVe ne sea lu une trot-

s- sieme fois avant que k partie i 11eressee nat
Tont llprl- • , 1 -• •

. remis au Grefnier uii cerndear de i ri-
'as roeur de la Reinecstatt que les frais

parties.
duimapresion de 1.~> cole de l'acte qui

diOivent étre lires au Guavernemnt, ont

é-té- prs ou que le palement est garanti.

80.

Aucun or- Qu'exepté dans les cas d'urgence, il ne
dre perma- -Jo , or1-etd
nent ne sera fait aucune Motion pur mettre de

:sera sus- côté aucun Ordre Permanent ou Sessionnel
pendu
ayantqu'a- de la Chambre au sujet des Bills privés, saris
vis en ait
été donné. qtii ci ait été donne avis.
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Si.

Qu'un livre qui sera appelé le Registre lsera tenu
un registre

des Bills Privés sera tenu dans une chambre des Bilis

qui sera appelé le Bureau des Bills Privés; privés
sera dans le

et que le Greffier nommé pour remplir les Bureau de
et que Bills.

devoirs de cette charge sera tenu d'entrer

dans le dit livre le nom, la qualité, le lieu de

la résidence des parties qui demandent le

Bill. ou de leur agent. et toutes procédures

sur icelui depuis que la Pétition a été pré-

sentée jusqu'à ce que le Bill ait été passé; et

telle entrée indiquera brièvement chaque

délibération prise en Chambre ou dans ie

Comité auquel le Bill ou la Pétition sera ré-

féré, le jour où le Comité doit siéger, et le

nom du Greffier du Comite. Le dit livre

sera ouvert tous les jours à l'inspection du

public durant les heures d'office.

8'2.

Que le Greffier du Bureau des Bills Privés Une liste
des Péti-

préparera, tous les jours, des listes de tous tions et des
Bills à être

les Bills privés et des Pétitions pour obtenir pris e

des Bills privés, sur lesquels tout Comité doit cnsidéra-
tén sera

siéger, indiquant le temps où le dit Comité préparée
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tous les dit s'ssembler, et la chambre ou il (loit

g ; s dites listes seront afichées dans

lu ves-tibule.

DES PETITIONS, MÉMOIRES, E e.

De la pr. j PUtiti Mémire ou autres pa-

dest piers adresses a la Chliamore 'Assenblee
uons. seront prpsentes par un Membre sîégeant. et

celui qui les aura prasents sera responsable

à la Chambre qt'HIs ne contiennent rien d'im-

propre ou qui ne soit pertinent au sujet.

S4.

Membres Que, lorsqu'il sera présentà u la Chambre
iteresses
dans des une Petition tendant à l'incorporation d'aucun
Péttions -
deman- nombre de personnes pour faire aucun com-
d ant eëtre merce oU trade, ceux des Membres de cette
incorpo-

Chambre qui sont actuellement dans le cas

d'être incorporés, en conséquence de telle Pé-

tition, pour faire tel commerce ou trafic,

sont personnellement intéressés dans toutes

questions qui peuvent s'élever sur telle Péti-
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tion et sur toutes procédures subséquentes qui

en peuvent résulter.

LECTURE DES DOCUMENTS MIS

DEVANT LA CHAMBRE.

85.

Que tous Documents mis devant la Chambre, Docu-
eliOVe au ments mnis

ou nvoés auxComités pour leur considéra- devant la
Chambre

tion. doivent étre, de droit, lus une fois par le au Co-

Greffier ou le Président à table: mais une mit,-
mnode de

fois lus à la Chambre ou dans un Comité, leur lec-
ture.

alors, comme tout autre papier qui appar-

tient à la Chambre, il faut une motion pour

en avoir lecture; et si on y objecte, on pren-

dra l'opinion de la Chambre ou du Comité.

DES COMITÉS.

86.

En formant un Comité de toute la Chambre, Comités de

l'Orateur quittera le fauteuil, et un Président toute la
Chambre,

sera nommé pour présider au Comité, et il -de leur
formation,

aura la même autorité au fauteuil du comité

3 5
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gre FOrateur au fauteuil de la Chambre et

dans tot aoute Comité, le Président anra la

ma ne autorfli.

87.

Comns Que la nianiere de nommer un Comieé

Sp~cial sera, premiMement-de détermner
mn;i re dc
les nom- le nombre dont il consistera, ensuite chaque
mer.

Menbre en proposera, un, dont le noi sera

ris par crit par ie Greffier; ceux qui auront

le plus de voix seront pris successivement

jusqu'à ce que le nombre ait éte complété

et s'il s'élèe aucune difficulté sur ce que

deux Memabres ou plus auraient un nombre

égal de voix, Popinion de la Chambre sera

prise. quant à la pretèrence mais iL sera

toujours entendu quaucun Membre qui se

sera déclar ou aura demandé une division

contre le corps ou la substance du Bill, Mo-

tion ou marière a renvoyer au Comité, lors

d'une lecture d'icelui, ne sera pas nommé pour

Ihire partie du Comité sur un tel Bill, Motion

ou mat're ;-ou le moteur soumettra les

noms des Membres qui devront former le

Comité, et si la Chambre ne s·y oppose pas,

les Membres ainsi nommés composeront le

Comité.
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Que tout Membre qui introduira u BiJll, Mrnre

qJui initro-
Pétition ou Moto sur quelques objets qui duitUn su-

wet, dit
pourront étre rnoy un Cami r, sera un'Ire un du

du nombre du Comté sans qu'il soit nommé

par la Chambre.

S0.

Que sur le nombre des Membres nommés Quorum
d'un Comi-

pour composer un Comité, ce sera la majorité té spécial.

de tout le nombre choisi qui, dans tous les cas,

sera un Quorum compétent pour procéder

aux affaires, lorsque le nombre qui devra

former tel Quorum ne sera pas spécialement

fixé dans la motion de nomination.

DES MESSAGERS.

90.

Que fOrateur de la Chambre nommera Manièrede

tous les Messagers; mais il sera toujours les Messa-
ers

entendu que le Membre qui aura fait la mo- ers,

tion pour le message, sera de droit un du

nombre des dits Messagers, et que tout Mem-

37
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bre qui se sera declaré, ou aura vote contre

le dit messag~e, ou contre le sujet d'icelui. ne

pourra etre nmi un dIs messagers.

D)ES ORDRES DU TOUR.

t)1.

Doit avoir Que 'Ordre du Jour aura préséance sur
pré.ace. toute Motion devant la Chambre.
>ur lusMo

Ordres Qu'il soit une règle permanente de cette
perus . io'ulu
faute de Chambre, que lorsque quelque Ordre ou
Quorum. Ordres du Jour se trouveront perdus par un

Comité de toute la Chambre, qui se levera

faute de Quorum., ou par un ajournement de

la Chambre faute de Quorum, les Ordres

ainsiperdus seront considérés successivement

comme les premières questions sur lesquelles

la Chambre devra procéder à sa première sé-

ance.

3 S
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DES PRlVILEGES.

Que lorsque queqe matier 10 privi!ei.é Questions
de Privi-1

se présentera, ee sera inndiament prise -ge.

en considéraion.

BIBLIOT EQUE.

94.

Qu'un Catalozue des Livres de la Biblio- Il sera fait
un Cata-

thèque sera tenu par les Bibliothécaires qui lugue.

en auront la garde et la responsabilité; et ils

seront tenus de faire rapport à la Chambre,

par l'entrenise de furateur. à l'ouverture de

ehaque Session, de iétat dans lequel se trouve

la Bibliothèque.

95.

Qu'aucune personne ne pourra avoir accès Personnes
qui auront

aux Livres, pendant les Sessions du Parle- accès à la
Bibliothè-

ment, excepté le Gouverneur de la Province, que.

les Membres des Conseils Exécutif et Légis-

latif, de l'Assemblée Législative, et les Ofl-

ciers des deux Chambres pour le temps d'alors,

0 9
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et toule autre personne qui obtiendra un billet

d'admission de deux Membres de la Chambre.

96.

Leslivres QUe pendant la Session du Parlement,
ne pour-
ront être aucun Livre de la Bibliothèque ne pourra
mpoes r e ort ors de l'édifice, excepté lors-

r qu'un Membre en donnera un reu.

A quelle Que pendant la vacance du Parlement, la

heure la £iblothque sera ouverte chaque jour de
Bibliothè-

que sera chaque semaine, excepté les Dimanches et
OUVE'rce,-- .

pendant la jours de Fête, depuis dix heures du matin jus-
vacance.U 

quelqu'a trois heures de Faprès-midi; et qu'elle

sera ouverte aux personnes introduites par un

Membre de la Chambre, ou admises à la dis-

crétion du Greffier ou de l'un des Bibliothécai-

res, sujettes aux règles quiserontjugées néces-

saires pour la sûreté et la conservation de la

collection ; mais il ne sera permis à aucune

personne d'emporter aucun Livre hors de la

Bibliothèque, excepté les Membres de la

Chambre, et les personnes qui seront autori-

séecs par Ml. l'Orateur, ou en son absence,

par le Greffier de la Chambre ou l'un des Bi-

bliothécaires.

4 0
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Que le Grefiier de cette Chiambre sera au- Ouvrages
rén air enir e aine annr la i-

niuation des Ouvra:res Periodies de~ laBi

Que les Heures des Bureaux pour les Oi- Hnures des

ciers de cette Chambre, ainsi que pour les .în:u.

Eerivains surnuméraires employés durant la

Session, seront depuis neuf heures (lu matin

jusqu'à midi, et depuis une heure de Faprès-

midi jusqu' huit heures, et de 1:à jusqu'à ne

que les affaires du jour soient expédiées.

VACANCES DANS LES BUREAUX.

100.

Qu'avant de remplir aucune des places Enquête
avant de

de cette Chambre qui pourrCent devenu va- remplir les

e . Il sera, fait une e.e ,h ' places va-
cantes,(Il 1lsrafipueenut toui'cat lat cantes.

4.
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el cess! d (le tele place. le moitant de salaire

(tetmolumeuts qui y sont attaehes, et le sa-

luire sera d nuuueau àié à chaque change--

nent du titulaire.

IMPORkTATIO>NS ET' E XPORTATIONS.

101.

Trabieaux Que hle reillier de' cetie Chambre sera

tain ttenu de mettre devaut cette Chamhre, dans

tie- e cours delchaue Session, un Tableau Gé-
Sr'fl""ic~ néral des Importations et des ExpOrtation1s

dnr. ti dc cette Province, pris dl'apres les rapports
:mprunes.

qui pourront étru nus devant cette Chambre,

pr' ordre de Sun Excellence le GJouv erneur cen

Chief; que le dit Greffier sera aussi tenu de

mettre devant cette Chambre, à la prochaine

Session, un semblable Tableau pour les sept

derniè res années, et fera imprimer le Tableau

pour qu'il soit annexe a l'Appendice du Jour-

nal (le l'an née suivante, et chaque année il fe-

ra imprimer un semblable Tableau, pour étre

de mente inseré dans l'Appendice des Jour-

naux d'alors.



. QuLe le G filr de cete Chambre soit Le gre
: ( l. i -) , .ilSri

pubis Len celte provine esquels seront d

posés sur la table de la Bibiothî¡ue, et ser-

viront à compléter les liasses qui s trouvenît

déjà a l'usage des Membres.

Jounta - 131,p. 22.

x. Que le reÇer te ce:e Cnambre soi Lise dos

tenu de faire placer, dans quelque endroitC

apparent de la Chambre, une Liste des divers

Comitûs Permanents et Spéciaux qui seront

nommés de temps à autre.

Journal de 1841, p. S6.

111. Que la routine ordinaire des délibéra- Afrr de

tions journaîièrcs de cette Cnnmbre. pour la

transaction des afiaires,soit comme suit,(après

la lecture des minutes du jour précédent):

j x IL I.,
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P-tition à présenter.

Troisiéme lecture (des Bils et Adresses.

Lecture (les Putitions.

Pétitions ren-oées a des Comitks.

Présentation des rapports (de Comité Per-

i anelts et Sprceaux).

O)rdres du jour.
.JournaltIde 184l 1 . 10->.

Il sern pré- l . Qu' il suit e joint au G reiler de cette
pai de-

ordres de Chambre ic metlre sur la table de Orateur,
choque
j eur. tous les matins, avant la réunion de la Cham-

bro, Fordre des élibérations du jour. et qu'il

en soit mis une copie dans le vestibule, pour

linformation des Membres.

Journal de 1841, p. 105.

Les om- T. Quil sera du devoir des Officiers de
ciersper- cette Chambre (y compris le Greffier et l'As-

comt l'ou- sistant-Greffler,) de compléter et finir Fouvra-
rot 1 ou-

rat. ge qui restera à faire après la clôture de

ehaque session.

Impes- VI. Qu'il soit imprimé 500 exemplaires

s el des Journaux de cette Chambre et de PAp-
des jour-
naux. Voir Ordres permanents, Nos. 21, 22.
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pendice, après chaque session, lesquels seront

distribués comme suit

Trois exemplaires Ï chaque membre:

Un exemplaire à chaque membre du con-

seil législatif;

Six exemplaires a Son Excellence le Gou-

verneur-Général :

Trois exemplaires en anglais et de ex-

emplaires en français, à la bibliothèque

de la légslature;

Un exemplaire au Gouverneur, au Conseil

Législatif et à l'Assemblée du Nouveau-

Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse, de

Terre-Neuve, de lIle du Prince-Edouard,

de l'île de la Jamaïque et de l'Ile de la

Bermude.

Deux exemplaires au département colo-

nial;

Trois exemplaires à la bibliothèque de la

Chambre des Communes:

Trois exemplaires à la bibliothèque de la

Chambre des Lords;

Six exemplaires au bureau du greffier, à

l'usage de cette Chambre:
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Sn aemplaire à ebagne libliothéque de

po. UrrIa l'rotIinr.

JornaL 141, p. 2G7.

Le zreffier Vii. Que le refier dctte ciimibre soit
ailr'a le
crule responsable dle la ar-de et de la sret (le
sur 1!s

50ru teurS. - .. .

bre : It:; klsmer o la reenl e da

clttcle (les eflli(er et srteurs Ceqoys

dan: s -es bur:x, s uje. aux~ ordres qu'il

rreevr de enps a autre de M. Fra-

teur et de la Chambre.

Journal de 1841. P. !77.

Il ne sera V111. Que le heures de burcau sont éta-
rien cxrg , ..

p bIles et fixées par la quatre--vngt-neuv-eme

reg le (de la Chatnbre. et guil ne sera accordé
les, aucune retribution aux personnes enployées

par la Chambre pour heures additionnelles.

Journed de 1s43, p. 172.

IX. Que le greilier de cette Chambre soitPaiement :
des té- autorisé à payer. a même le fonds des dépenses
IOins.

contingentes. aux témoins assignés pour com-

paraître devant aucun comité spécial de la

Chambre, la sonme de dix chelins par jour
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pendant leur assistance, et une allocation rai-

sonnable pour leurs frais de voyage. sur le

certificat ou l'ordre (d president dl comité

devant lequel ils auront comparu. (Vide

infra, XVI; aussi RcommandtIs, l849.)

Jurn<al de 1343, p. 172.

X. Que tous les bills et documients soumis Va m1s,

a la considération de cette Chambre soient imrimnes

impriniés en nombre égal dans chacune des lai.

langues anglaise et franeaise.

Journal dle 1S44-45 p. S.

XI. Qu'à l'avenir il ne sera fait aux em- i ne sera

ployés de cette Chambre qui ne résident pas 'ri"n as

au siége du gouvernement, aucune allocation P1"1(' de

pour frais de voyage encourus en se rendant

à leur poste.

Journal de 1844-45, p. 433.

XII. Que les mesures qui seront à l'ordre Préséance

du jour soient prises suivant l'ordre de prio- ° rdres

rité dans lequel elles ont été d'abord inscrites

dans le livre des ordres du jour.

Journal de 1846,p. 136.

XIII. Qu'il soit permis aux Membres de Les mem-

cette Chambre de faire des rapports des comi- en ero-
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les rap- les spéciaux dont ils neuvent être les prési-
T>rsde

eurpace. dents, cebouts Û.leur place, et sans avancer

jusqu'à la barre de la Chambre, nonobstant

toute chose dans la trente-quatrième règle

de la Chambre à ce contraire.

Jo nul de 1846, p. 266.

Les per- XIV. Que tout officier ou employé de la
sonnes qui
ne seront Chambre, qui ne considèrera oas ses services
pointsatis-
faites de suffisamment rémunérés par le salaire fixé

aurron îe dans la c dule (p. 3:M du journal français
se retirer. de 184, ait la peritssion de se retirer du

service; et que le greffier et le sergent-

d'armes (avec Fapprobation de FOrateur,)

soient autorisés à remplir la vacance.

Journal le 1846, p. 334.

Journaux XV. Qu'il soit fourni, à l'avenir, aux hono-
fournis
aux Juges. rables Juges des Cours du Banc de la Reine

en cette province, un exemplaire des Jour-

naux et Appendices de cette Chambre.

Journal de 1846, p. 341.

Certificat XVI. Qu'aucun témoin ne sera payé pour
requis
pour le avoir rendu témoignage devant un comité
pasiement
des t- spécial, à moins que le dit témoin n'ait été
uois. assigné par ordre de cette Chambre, ou à
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moins que le certificat de l'un des membres

du dit comité ne soit transmis au président

d'icelui, exposant que le témoignage du dit

témoin est, dans son opinion, important et es-

sentiel à l'investigation des mérites de la

question soumise au dit Conit-; et le dit pré-

sident est par le présent reqùîs de déposer le

dit certificat entre les naiis du Greffier de

cette Chambre, avant qu'auaiun témoin n'ait

droit à étre payé pour sa comparution; et

lorsque le président donnera son certificat, il

le déposera entre les mains du dit Greffier

avant qu'aucun témoian'ait été payé, comme

susdit.
Journal de 1849, p. 147.

XVII. Qu'à lavenir, aucun bill ayant Les bills
concernant

exclusivement rapport au Haut-Canada, ne le H.-C.

soit imprimé dans les deux langues, mais seu- "lemoent

lement en anglais, avec des notes en français pintm-primes en

à la marge, à moins que le contraire ne soit frnç"-

demandé par quelque membre de la Chambre.

Journal de I849, p. 194.

XVIII. Qu'aucun ouvrage qui ne sera pas Impres-
a sions ses-

livré à la Chambre durant la session ne soit ,iomellu.
c
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payé au taux des impressions de la session;
et que tout ouvrage qui ne sera pas ainsi
livré sera payé d'après le taux fixé pour l'im-

pression des journaux et de lappendice.
Journal de 1849, p. 194.

Impres- XIX. Que las entrepreneurs des impres-
SionS ses-
sionneues. sions de la session auront droit de faire les

ouvrages qui leur eront livrés durant la ses-

sion; et qu'aucu'e"partie des ouvrages qui

doivent former paiti de l'Appendice ne leur

sera livrée, à moins gp'il ne paraisse au Gref-

fier de cette Chanb'r'é que ces impressions

peuvent être exécutées durant la session.
Journal de 1849, p. 194.

Copies ex- XX. Que dans le cas où l'on aurait besoin
tra de par-
ties de i'ap- d'exemplaires surnuméraires d'aucune partie
pendice. de l'appendice, qui ne peuvent être livrés

durant la session, ils seront fournis par les

imprimeurs de l'Appendice aux prix fixés par

leur contrat.
Journal de 1849, p. 194.

Les troi- XXI. Que la troisième lecture des bills ne
sièmes lec-
tures des forme plus partie des affaire, de routine de
bills deve-
Bues ordres cette Chambre, mais qu'à l'avenir toutes les
du jour. troisièmes lectures deviennent des ordres du
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jour comme cela a lieu pour les autres lectu-

res des bills.

Journal de 1850, p. 44.

XXII. Que les ordres du.jour pour la troi- Précéde-
ront tous

sième lecture des bills aurt' .préséance sur les autres.

crdres.
tous les autres ordres pdc; le même jour,

excepté seulement sur lc -ordres qui auront

préséance en vertu d'ur .dre spécial de la

Chambre.

Jgurnal de 1850, p. 44.

XXIII. Que depuis'ét après ce jour, les or- Ordres du
Jour sur

dres du jour sur lescuels il n'est pas procédé lesques il

lorsqu'ils sont appelés, seront placés à la fin n'est pas
procédé.

de la liste, à moins qcce la Chambre n'en décide

autrement.

Journal de 1850, p. 225.





RECOMMANDATIONS

\sOUS FORMES D'ORDRES PERMANENTS)

CONTENUES DANS DES

RAPPORTS DE COMITÉS SPÉCIAUX

ADOPTÉS PAR LA CHAMBRE.

1842.

"Que les Journaux et les Appendices soient Manière
dontseront

à l'avenir imprimés sur du papier de même imprimés

grandeur et de même qualité que celui des les Jour-
naux.

Journaux de la Chambre des Communes de

l'année 1838; et que le texte soit distribué

en deux colonnes sur chaque page comme

dans ces journaux, imprimé en caractères

semblables, avec de courtes notes en marge.

"Que lorsque l'impression des documents et copies

des comptes publics sera ordonnée par l'une -Pespa-

des deux Chambres, il en sera tiré un nombre ournle

additionnel d'exemplaires suffisant pour l'ho. Conseil

norable Conseil Législatif 

Adopté conformément au premier rapport du comité sur
les impssions, p. 62 et 15.
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1844-5.

Il ne sera "Qu'à l'avenir il ne sera pas introduit de
r-réseflté
aucun bill bill (dans la Chambre), soit en blanc, soit
en blanc. incomplet."

Adopté conformément au second rapport du comité sur les
impressions, pp. 107 et 139.

1849.

Frais de " Que toutes les lettres, correspondances et
port des
papiers en- papiers adressés par des Membres, et dont les
voyés par frais de port doivent être portés au compteles mon-w
bres. des dépenses contingentes de la Chambre, de-

vront passer par le bureau de poste de la

Chambre."

Adopté conformément au premier rapport du comitédes
dépenses contingente, p. 46.

Emploi "Qu'à l'avenir le Greffier n'emploiera ni ne

ns paiera au commencement de la session plus
raies. d'Ecrivains qu'il n'y en aura besoin alors;

mais qu'il en engagera d'autres à mesure que

laccroissement des affaires l'exigra; et

qu'après la session actuelle, aucun écrivain

Leùr paie. surnuméraire ne sera payé à raison de plus

de dix chelins par jour; et aussi, qu'aucune

personne employée ci-après au service de la
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Chambre comme Messager, ne sera payée Celle des
Messa-

plus de cinq chelins par jour." gers.
Adopté conformément au cinquième rapport du comité des

dépenses contingentes, p. 268.

" Que la coutume de payer les personnes Les té.

qui sont assignées comme témoins devant les eons ps
comités soit abandonnée, et que ces personnes PaYeS.

ne soient payées qu'en certains cas particu- Exception.

liers.
Adopté conformément au septième rapport du comité des

dépenses contingentes, pp. 361 et 362.

"Que les Ordres Permanents ou règles de la publica-
tion des

Chambre, qui ont été publiés ci-devant par règlesadans

le Greffier, pour l'information publique, avant la Gazette
Officielle

la réunion annuelle de la Législature, ne soient seulement.

ci-après publiés que dans le," Canada Gazette"

seulement, publié par autorité, et qu'une fois

par mois; la première publication n'en soit pas

faite avant l'expiration de six mois après la

dernière session précédente de la Législature,

et qu'elle soit continuée ensuite de mois en

mois jusqu'à celui où la session aura lieu,

inclusivement.
Adopté conformément au premier rapport du comité des

dépenses contingentes, pp. 61 et 273.
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Absence, congé d' (aux membres), Règles 21, 22.

Ajournements-Règles 1-3, 36, 92.

Aides et subsides -Règles 47, 49.

Affaires de routine-Ordre permanent, 3.

BILs publics-Règles 50-59-Ordres permanents, 17,
21, 22; Recommandations, 1844-5.

- privés-Règles 59-82; Ordres permanents, 17,

21, 22; Recommandations 1844-5.

Bureau du greffier-Règle 100; Ordres permanents

5, 7, 8, 11, 14; Recommandations, 1849.

Bibliothèque-Règles 94, 98.

Coerris de toute la chambre-Règles 33, 37, 55, 86.

spéciaux-Règles 86, 89; Ordre permanent,
13.

Conferences-Règle 25.

Conseil Législatif-Règles 27, 32, 49.

Messages du,-Règles 5, 23, 26.

-Messages an,-Règles 24, 90.
- -- Conférences avec le,-Règle 25.

Cas non prévus-Règle 34.

Débats-Voir Membres.

Divisions-Règles 35.

Ecrivains surnuméraires-Ordres permanents 7, 8, 11;
Recommandations, 1849.

Etrangers-Règles 19, 28.

Greffier de la Chambre-Règle 63; Ordres perma-

nents 5, 7.

Greffier en loi-Règle 58.

Importations et exportations-Règle 101.

Impressions-Règle 59; Ordres permanents 10, 17-
20; Recommandations, 1842.
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Journaux-Règles 29, 32; Ordres permanents 6, 15;

Recommandations, 1842.

Langue française-Règle 29; Ordres permanents 10,
17.

Lettres patentes-Règle 69.

Membres-Règles 10, 22, 84.

Messagers-Ordre permanent 7; Recommandations,

1849.

Minutes-Règle 6.

Motions-Règles 36-47.

Officiers de la Chambre-Règles 99, 100; Ordres

permanents 5, 7, 8, 11, 14.

Ordres, questions d'-Règles 7, 9.

Ordres du jour-Règles 91, 92 ; Ordres permanents,

3, 12, 21-23.

Orateur-Règles 7-9.

Papiers-nouvelles-Ordre permanant, 1.

Papiers mis devant la Chambre-Règle 85; Ordre

permanent, 7.

Pétitions-Règle 83.

Port, frais de, des papiers envoyés par les membres-

Recommandations, 1849.

Priviléges-Règles 46, 93.

Question préalable-Règles 40, 41.

Questions-Règles 36-46.

Quorum-Règles 1, 3, 4, 92.

Règles de la Chambre-Règles 33, 34; ]teconmanda-

tions, 1850.

Réunions de la Chambre-Règle 1.

Subsides-Règles 47-49.

Travaux périodiques-Règle 98 ; Ordre permanent, 1.

Témoins-Ordres permanents 9, 16; Recommanda-

tions, 1849.

Verge noire-Règle 5.

Vacances-Règle 100.




